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SUGGESTIONS

La commission du développement invite la commission des affaires étrangères, compétente 
au fond, à incorporer dans la proposition de résolution qu'elle adoptera les suggestions 
suivantes:

1. se réjouit de la possibilité offerte de placer les contrôles des exportations d’armements 
dans une perspective de développement et saisit cette occasion de souligner le lien existant 
entre exportations d'armements et politique de coopération au développement de l’Union 
européenne;

2. accueille avec satisfaction le sixième rapport annuel du Conseil sur le code de conduite de 
l’Union européenne en matière d’exportation d’armements ("le code") et considère, en 
particulier, que les nouvelles mesures visant à renforcer le code jouent un rôle déterminant 
dans le soutien à la politique de l’UE en matière de coopération au développement;

3. se réjouit en particulier des progrès accomplis dans les domaines de l’harmonisation des 
rapports nationaux, de la régularisation du réexamen du code en 2004 (nouveau point 13 
du dispositif), de l’introduction d’une nouvelle "boîte à outils" post-embargo, de 
l'extension du guide de l’usager (point 12 du dispositif) et des efforts tendant à la mise sur 
pied de lignes directrices en matière de bonnes pratiques pour la mise en œuvre du 
huitième critère (évaluation de la compatibilité des exportations d’armements avec la 
capacité technique et économique du pays destinataire);

4. demande avec insistance que l'on progresse encore dans l'établissement de lignes 
directrices en matière de bonnes pratiques pour la mise en œuvre du huitième critère en 
tant que facteur important pour l’évaluation de l’incidence des exportations d’armes dans 
les régions instables et de leur compatibilité avec les politiques et programmes de 
développement;

5. souligne la nécessité de rendre opérationnel le huitième critère, lequel devrait comporter 
une référence aux droits de l'homme et aux indicateurs de développement dans 
l'évaluation du bien-fondé de l'exportation d’armements vers un État ou une région tiers;

6. fait part de la préoccupation que continue à lui inspirer le risque que le contentieux 
juridique entre le Conseil et la Commission au sujet du soutien à la Communauté 
économique des États de l'Afrique de l'Ouest (CEDEAO) en matière d'armes légères et de 
petit calibre (ALPC) puisse retarder l’établissement de mécanismes et de programmes 
efficaces pour faire face aux problèmes d'armements et aux problèmes connexes dans 
cette région;

7. insiste pour que la Commission et le Conseil préparent des lignes directrices sur les 
politiques et programmes ALPC dans les pays en voie de développement qui soient 
cohérentes et compatibles avec les objectifs de la politique de coopération au 
développement;

8. insiste pour que le Conseil et la Commission fixent des conditions et des sources de 
financement budgétaires claires pour les programmes ALPC et programmes connexes 
pour les années 2005 et 2006;
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9. rappelle au Conseil et à la Commission que, faute de développer le code et de nouvelles 
initiatives – telles que le projet de traité international sur le commerce des armes – risque 
il y a de saper la politique de coopération au développement de l’UE ainsi que l'action en 
cours sur le terrain en matière d'ALPC et de désarmement, de démobilisation et de 
réinsertion (DDR);

10. demande au Conseil et à la Commission d'évaluer le rôle des projets DDR dans les 
politiques extérieure et d'aide au développement de l’UE et de répartir plus clairement les 
tâches entre la direction générale Développement et la direction générale Relations 
extérieures à propos de ces politiques; souligne dans ce contexte l'importance d'une 
politique indépendante de coopération au développement de l'UE;

11. demande que l'échange de données et d’informations sur les exportations d’armes et sur le 
courtage en armements, en particulier en ce qui concerne les données relatives au 
commerce des armements avec les pays en voie de développement, soit amélioré;

12. demande que, en son sein même et avec le Conseil, les discussions se poursuivent à 
propos de la création, qu'il soutient, d'une agence UE de contrôle des exportations
d'armements, laquelle pourrait surveiller et vérifier l’efficacité des règlements de l'UE en 
matière de contrôle des exportations d’armements;

13. plaide pour la mise en œuvre d’une stratégie de sensibilisation, afin de promouvoir le code 
dans l’Union européenne et dans le cadre des relations avec les États et les régions tiers, 
qui mette en évidence l'importance de l'incidence des exportations d’armements de l’UE 
sur les pays en voie de développement et fasse ressortir que ces exportations affectent non 
seulement les économies et les stratégies commerciales mais aussi, plus globalement, les 
processus sociopolitiques et que les gouvernements et les entreprises privées doivent être 
conscients de leurs responsabilités, tant sur le plan social que sur celui des entreprises, 
dans leurs relations avec les pays en voie de développement;

14. exhorte en outre les États membres et la Commission à le soutenir dans l'encouragement 
de la bonne gouvernance dans les institutions africaines et, notamment, dans le domaine 
du commerce des armements, par l’intermédiaire d’organismes tels que l’Assemblée 
parlementaire paritaire ACP-UE, la CEDEAO et l’Union africaine;

15. demande aux États membres, au Conseil et à la Commission d'insister auprès de l’Union 
africaine et d'autres organismes régionaux africains pour qu'ils adoptent, sur le modèle du 
code, des accords régionaux et nationaux en matière de contrôle des exportations 
d’armements;

16. soutient les efforts consentis par les États membres, par le Conseil et par la Commission 
pour dégager des solutions responsables visant à régler les dommages provoqués – sur les 
plans social, économique et du développement – par les commerces international et 
européen d’armements.


